PAR TÉLÉCOPIEUR ET PAR COURRIEL
Le 7 mai 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Audience sur les conditions de fourniture d’électricité d’Hydro-Québec (R-3439-2000)

N/D: 13183-70EF

Chère consoeur,

Comme suite à la vôtre du premier mai dernier, la présente vise à énoncer, de manière préliminaire, les commentaires d’Option consommateurs eu égard à la pièce HQD-11 document 2 (modalités de correction de la facture et de rétrofacturation) déposée par Hydro-Québec le 26 avril 2001.

De manière générale, Option consommateurs se déclare satisfaite du document déposé par le distributeur. Elle s’interroge par ailleurs sur les cas d’application concrète de la règle du troisième alinéa du nouvel article Y. Aussi, nous croyons qu’il y aurait lieu de limiter la période de rétrofacturation dans les cas de compteurs croisés puisqu’il s’agit, dans la plupart des cas, d’une erreur provoquée par un tiers. Option consommateurs s’interroge aussi sur la pertinence et l’impact de l’obligation imposée au consommateur au nouvel article XY. 

Compte tenu des éléments exposés ci-dessus, Option consommateurs se réserve le droit de formuler des propositions lors de sa preuve en chef ou lors de son argumentation finale, à la lumière de la preuve complète d’Hydro-Québec et des contre-interrogatoires.

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Sylvestre Charbonneau Fafard
Éric Fraser, avocat  

Ligne directe: 514-937-2881, poste 239
c.c 
Me Jacinte Lafontaine

Tous les intervenants
